
 
 

 

 

 

 

       * à remplir par l’Administration communale 

 

Déclaration de travaux 
  

 

Situation géographique du projet : 

Adresse  

Section  Lieu-dit  

N° cadastral  Contenance de la parcelle  
 

Déclaration pour les travaux définis au dossier ci-joint et concernant :   

A : Rénovation de toitures  

Sont autorisés :  
Ardoise naturelle ou matériaux similaires ; tuiles non émaillées (teintes 
autorisées : rouge et l’intervalle du gris au noir) 

Description du projet :  
 

 

Choix des matériaux et 
couleurs : 
 

 

 

B : Installation de panneaux photovoltaïques/solaires  

Sont autorisés : 
À plat sur la toiture et la façade (postérieure) ; sur toitures plates une inclinaison 
max. de 20° est possible ; matériaux mats, non réfléchissants 

Description du projet :  
 

 

Puissance kWp : 
 

 

 

 

Personne de référence : Vic BREDIMUS  

Tél. : +352 73 00 66 - 234 

E-mail : vic.bredimus@romo.lu 

N° de référence :   *    

Date d'entrée :   *    

Je soussigné(e) (NOM et prénom(s))  

demeurant à (N° et rue)  

Code postal   Localité   

N° de téléphone  Mobile   

E – mail  

mailto:vic.bredimus@romo.lu


 
 

C : Transformation ou rénovation intérieure  

Sont autorisés : 
Travaux ne portant pas atteinte à la structure portante du bâtiment ; surface 
construite brute concernée entre 20 m2 et 200 m2 

Description du projet :  
 

 

Pièce(s) concerné(es) (Cuisine, 
Chambres à coucher, etc.) : 
 

 

 

D : Rénovation des façades (bâtiments non protégés) 

Sont autorisés : 
Bardages en matériaux d’apparence mate (bois, métal, panneaux de façade en 
fibres-béton/ciment, etc.). le choix de la couleur est à réaliser en adéquation 
avec le système NCS Colour AB (voir annexe) 

Description du projet :  
 

 

Choix des matériaux et 
couleurs : 
 

 

 

E : Murs, clôtures et écrans brise-vue  

Sont autorisés : 

Murs et clôtures : limite du domaine public (murs et haies hauteur max. 
0,80m); limites de propriété latérales et postérieures (socles ou murets hauteur 
max. 0,80m) (grillages ou haies hauteur max. 2,00m) (hauteur cumulée max. 
2,00m)   
Les écrans brise-vue : situés à l’arrière de la construction ; hauteur max. 2,00m 
et profondeur max. 4,00m ; matériaux autorisés (haie, mur végétal, palissade 
en matériaux naturels, mur en maçonnerie avec ou sans crépis)    
Murs de soutènement : hauteur max. 1,00m ; hauteur cumulée des murs de 
soutènement et grillages ne pourra dépasser 0,80m  à la limite du domaine 
public et 2,00m sur les limites de propriété latérales et postérieures 

Description du projet :  
 

 

Choix des matériaux et 
couleurs : 
 

 

 

F : Déblais et remblais/Travaux de terrassement 

Sont autorisés : 
Les remblais et déblais qui génèrent une alternation en volume entre le terrain 
naturel et le terrain remodelé entre 5m³ et 50m³ ; les déblais et remblais 
supérieurs à 1m par rapport au terrain naturel sont interdits 

Description du projet :  
 

 

Choix des matériaux pour murs 
de soutènement (voir E :) : 
 

 

 

 

 

 

 



 
 

G : Aménagement de barbecues/fours extérieurs, de pergolas, de terrasses 

Sont autorisés : Aménagements de moins de 10 m2 

Description du projet :  
 

 

Choix des matériaux et 
couleurs : 
 

 

 

Permission de voirie : 

Pour les travaux aux abords d’une route d’Etat ou d’un chemin repris, soit :  

Born (N10) / Boursdorf (CR141c) / Dickweiler, rue Principale (CR370) / Girst, Duerfstrooss (CR370) / Givenich (CR135) / Herborn (CR135 et CR139) 
/ Hinkel, route d’Echternach (N10) et rue de Girsterklaus (CR370) / Moersdorf (N10) et (CR135) / Mompach (CR135 et CR141) / Osweiler, rue 
Principale (CR139) et rue de Dickweiler (CR141) / Rosport, rue du Barrage (CR372a), rue Henri Tudor (CR372), rue du Pont (CR372) et route 

d’Echternach (N10) / Steinheim, route d’Echternach (N10), une permission de voirie est à adresser à : 

 

 

 

Pièces requises à l’appui d’une déclaration de travaux : 

o Un extrait officiel actuel du cadastre à l’échelle 1 : 2500 indiquant clairement la ou les parcelles sur lesquelles les travaux sont 

prévus (délivrés par l’Admin. du Cadastre et de la Topographie, Rue Charles Darwin, 1 à L-1433 Luxembourg, tél. :247-54400, 

extraits / plans originaux et récents à fournir) ; 

o Toitures : Plan et indication des matériaux ; 

o Façades : Indication de la couleur via NCS Colour AB (romo.lu/formulaires/construction et logement) et des matériaux prévus ; 

o Installations photovoltaïques : Fiche technique de l’installation et indication de la puissance kWp ; 

o Murs, clôtures et écrans brise-vue : Plan d’implantation indiquant les dimensions ; 

o Aménagement de barbecues/fours extérieurs, de pergolas, de terrasses de moins de 10m² : Plan et indication d’implantation ; 

o Les plans sont à présenter en double exemplaire été au format DIN (DIN A3, DIN A4…) ; 

o Le cas échéant : une copie de la permission de voirie ; 

o Evt. photo(s) 

Veuillez nous envoyer le formulaire dans un délai raisonnable, de préférence 15 jours avant le début des travaux. 
 

Date prévue de début des travaux : _________________________ 
 

Je déclare avoir pris connaissance du règlement des bâtisses en vigueur ainsi que des dispositions spéciales (PAP-QE 
etc.) de la Commune de Rosport-Mompach. (www.rosportmompach.lu/fr/urbanisme-logement/urbanisme/pag-pap) 
 
_________________________ , le _________________________ 
 
 
Signature du demandeur 
 
 
 
 
 
 
 
Les informations qui vous concernent recueillies sur ce formulaire font l’objet d’un traitement par l’Administration communale de Rosport-Mompach afin de mener à bien votre demande. 
 
Vos données à caractère personnel sont traitées par l’Administration communale de Rosport-Mompach en qualité de responsable du traitement en conformité du règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 
Ces données seront traitées et conservées pendant la période nécessaire à l’exécution de nos obligations. Vous avez un droit d’accès, de rectification, à l’effacement, de limitation de traitement de 
vos données ainsi qu’un droit d’opposition et un droit à la portabilité de vos données.  
 
Pour exercer l’un de vos droits et/ou obtenir communication de vos informations, vous pouvez envoyer un courriel ou un courrier recommandé à notre délégué à la protection des données, dont 
les coordonnées sont les suivantes: Commissariat du Gouvernement à la protection des données auprès de l’État, 43, Boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg, E-mail: dpo@romo.lu. 

Administration des ponts et chaussées 
Service régional – Echternach 
21, route de Wasserbillig 
L-6490 Echternach  

Tél. : 2846 – 3400 
pdv.srec@pch.etat.lu 

 

 

 

mailto:dpo@romo.lu
mailto:pdv.srec@pch.etat.lu


 
 

 
Annexe : Nuancier de couleurs de façade 

 


